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Séance du lundi 6 octobre 2025 
 
 
 
 
Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 31 membres. 
 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
 
Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Christian BURLE - Emmanuelle 
CHARAFE - Gaby CHARROUX - Pascal CHAUVIN - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - 
David GALTIER - Gerard GAZAY - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - 
Jean-Pierre GIORGI - Jean-Pascal GOURNES - Vincent LANGUILLE - Arnaud MERCIER - 
Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - André MOLINO - Pascal MONTECOT - Roland 
MOUREN - Catherine PILA - Henri PONS - Didier REAULT - Michel ROUX - Martine VASSAL - 
Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER. 
 
 
 
Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
 
François BERNARDINI - Nicolas ISNARD - Éric LE DISSES - Serge PEROTTINO - Laurent 
SIMON. 
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Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées 
ci-après et de les convertir en délibération. 
 
CHL-010-18534/25/BM 
■ Approbation d'un avenant à la convention d'abattement de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB) 
143016 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 
 
La circulaire du 31 août 2023, émise par le secrétariat d’État chargé de la ville et à destination des 
préfets, fixe le cadre de l’élaboration des nouveaux contrats de ville « Engagements quartiers 2030 
». 
 
L’article 1388 bis du Code Général des Impôts prévoit un abattement de 30% sur la base 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux situés en 
quartier prioritaire de la politique de la ville ayant bénéficié d’une exonération de TFPB. 
 
Cet abattement s’applique aux logements dont le propriétaire, mentionné au premier alinéa du 
présent I, est signataire au 1er janvier de l’année d’imposition, dans le quartiers concernés, d’un 
contrat de ville prévu à l’article 6 de la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la 
ville et la cohésion urbaine et d’une convention, annexée au contrat de ville, conclue avec la 
commune, l’établissement public de coopération intercommunale et le représentant de l’Etat dans 
le département, relative à l’entretien et à la gestion du parc et ayant pour but d’améliorer la qualité 
de service rendu aux locataires. 
 
Le nouveau contrat de ville métropolitain 2024-2030 – Contrat des possibles a été approuvé en 
conseil métropolitain le 18 avril 2024. La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est 
une annexe du Contrat des Possibles – Engagements Quartiers 2030. Et, à ce titre, est conclue 
pour les années 2025 à 2030 tel que prévu à l’article 73 de la loi des finances pour 2024. 
 
La convention métropolitaine d’ATFPB a été approuvée en Conseil métropolitain du 5 décembre 
2024. 
 
L’instruction ministérielle du 13 février 2025 et son application sur le territoire métropolitain 
implique de préciser l’article II.10 concernant les conditions de suspension de la convention. Cette 
précision indique que la convention pourra être suspendue de manière partielle ou totale en cas de 
non atteinte des engagements sur une partie du patrimoine d’un bailleur social situé dans les 
secteurs en QPV mentionnés dans l'article I.2 de la convention initiale. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après : 
 
Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 
Vu 
 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
 L’article 6 de la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 

cohésion sociale ; 
 L’article 73 de la loi n2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 
 L’article 1388 bis du Code Général des Impôts ; 
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 Le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par 
l’Etat, l’Union Sociale pour l’Habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont 
l’association Ville et Banlieue, Intercommunalités de France, France urbaine, l’association 
des maires de France et Villes de France ; 

 La délibération n° HN 001-8073/20/CM du Conseil du 17 juillet 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ; 

 La délibération n° CHL-011-17223/24/CM du Conseil de la Métropole du 5 décembre 2024 
approuvant la convention métropolitaine d’ATFPB. 

 
Ouï le rapport ci-dessus 
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 
 

 L’instruction ministérielle du 13 février 2025 et son application sur le territoire métropolitain 
implique de préciser l’article II.10 concernant les conditions de suspension de la 
convention. 

 
Délibère 
 
Article 1 : 
 
Est approuvé l’avenant n°1 à la convention d’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties pour la Métropole Aix-Marseille-Provence ci-annexé. 
 
Article 2 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole, ou son représentant, est autorisé à signer cet avenant et 
tout document y afférent. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 Certifié Conforme, 

Le Vice-Président Délégué, 
Logement, Habitat, 
Lutte contre l'habitat indigne 
 
 
 
David YTIER 

 


